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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU GARD

COMMUNE  AIGUES MORTES

DECISION DU MAIRE

Enttoyé en préfat.ture le 07/û4/2ü22

Reçu en préfecture le 07/C14/2C122 .

i"Jni 11é-1eü7/q4/2022

ID :030-2130:i0037-2022ü33'l-DEC202224-AI

Réf, : DEC/2022/no24 /3.5

Objet : Attribution  de concession funéraire, cimetière communal  d'Aigues-Mortes.

Le Maire  de la Commune  d'Aigues-Mortes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en particulier ses articles L2223-1 et suivants et R 2223-1 et
suivants relatifs aux cimetières et opérations funéraires  ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du Il  juin 2020 donnant délégation au Maire au titre des
dispositions de I"article L 2122-22 du C.G.C.T pour l'octroi des concessions  ;

Vu la délibération du Conseil Municipal relative aux tarifs des concessions funéraires et cinéraires en date du
23/09/2015 ;

Vu la décision 2017/58/7.1 révisant le tarif desdites concessions ;

Vu la décision 2019/31/7,1 portant rectification de la décision susvisée ;

Vu la demande présentée par Mesdames Giulia, Cathia, Léana BROGGIO et Sara-Jane, Edma, Anna, Louise
BROGGIO domiciliées chez Madame Christiane BROGGIO 5 rue du Port à AIGUES-MORÏES tendant à obtenir  une
concession funéraire dans le cimetière communal à l'effet d'y fonder sa sépulture et celle de sa famille,

DECIDE :

Article I : ll est concédé à Mesdames Giulia, Cathia, Léana BROGGIO et Sara-Jane, Edma, Anna, Louise BROGGIO
dans le cimetière communal, une concession funéraire de 3X2,50 m. Cette concession porte le no304/3 et est
accordée  pour  cinquante  années.

Article 2 : Cette concession familiale est accordée au titre de : Concession nouvelle le 08/02/2022 et expirant  le
07 /02/2072.

Article 3 : Cette concession est accordée moyennant la somme de 465€00 qui a été versée dans la caisse du
receveur  municipal  et enregistrée  le 17  février  2022.

Article 4 : Conformément à I"article L 2122-23 du C.G.C,T. Ia décision sera communiquée en séance du Conseil
Municipal. Un expmplairp dp cpttp rlt'risinn sprh ,itirpe,sé aiit.itulaiçe-de-la-concgs-sienrau-reeeveœ-munictpat-et-aux
archives  de la commune.

NOTA : tout changement d'adresse postale devrr:i être notdié au Service des Cimetïères et il appartïent au tîtulaire  ou  aux
ayants-droit  de renouve1er  /a concession  à son  tetme.

Faità Aigues-Mortes, le 3]  mdt6  j2oî!,,
Le Maire,

Certffié exécutüïre compte tenu :
- de {a transmïssion au contrôle  de légalité  fe :

- Notifié à rintéres'À 1e :
- date d'affichage le :

ievaîre, certqiesouswresponsabîiitûiecamctùreexûcutoireoecetacte, ir4ormequeiaprûsenteriûcisionpeut(airero%rs
gracieuxet/ou pourexcès de pouvoirdevant le TribuwlAdministratif de Nîmes 16 avenue Feuchères dans un délai de deux mois à compter  dela présente notifiœtion.
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